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Le colloque annuel de l’AIDA-France (Association Internationale de droit des 
Assurances) s’est tenu à Paris, le 9 décembre 2021, dans les locaux mis gracieuse-
ment à sa disposition par la Fédération Française de l’Assurance, qui reçoit ici nos 
vifs remerciements. Il a été consacré au « Montant de la garantie d’assurance », 
et s’est déroulé sous forme de quatre tables rondes modérées par un professeur 
d’université qui, après avoir présenté son thème, a donné la parole à trois pra-
ticiens (Anne Magnan-Leroyer, Directrice du département des lignes financières 
chez AON, n’a pu venir, en raison des contraintes dues à la crise sanitaire), c’est-à-
dire un assureur, un assuré relevant des grands risques, et un actuaire. Toutes les 
interventions ont été enregistrées et ici retranscrites. La forme orale a été conser-
vée pour l’essentiel, afin de refléter la vivacité des débats. L’ensemble des orateurs 
mérite la reconnaissance et la gratitude de l’AIDA-France : Sarah Bros, Professeur 
à l’Université Paris Dauphine, Directrice de l’IAP Dauphine ; Richard Deguettes, Di-
recteur Général, Liberty Specialty Markets France ; Jérôme Kullmann, Professeur 
émérite de l’Université Paris Dauphine, Président-fondateur de l’IAP Dauphine ; 
Guillaume Leroy, Membre agrégé de l’Institut des actuaires, associé au cabinet 
d’actuariat Prim’Act ; Luc Mayaux, Professeur à l’Université Jean Moulin (Lyon III), 
Directeur de l’Institut des Assurances de Lyon ; Johnny Merlot, Directeur des as-
surances, Groupe Orange ; Anne Pélissier, Professeur à l’Université Montpellier 1, 
Directrice du master 2 Droit des assurances. L’Association veut enfin adresser ses 
remerciements à la Présidente de la FFA, Madame Florence Lutsman, qui a ouvert 
le colloque en prononçant un discours particulièrement bienvenu, en ces temps de 
crise sanitaire, sur le rôle des assureurs dans le financement de l’économie. Quatre 
thèmes ont été retenus : la qualification du montant de la garantie, la quantifica-
tion du montant, la gestion des montants, et la répartition des montants.
Les deux premiers thèmes ont été traités dans la Revue de mars 2022 (RGDA mars 
2022, n° RGA200q8).
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